
Rubriques: 
- N°010128
- N°010129

de la nomenclature du règlement grand-
ducal du 10 mai 2012

ÉVALUER L’IMPACT DE LA 
NOUVELLE NOMENCLATURE 
« COMMODO » 
CONCERNANT LES PRODUITS 
CHIMIQUES



• La loi « Omnibus » dite de simplification, du 3 mars 2017 clôturera au 1er

juillet 2017 la période transitoire de mise en conformité pour les 
établissements « commodo »

• La loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés sous sa 
version consolidée qui tient en compte du règlement grand-ducal du 10 mai 
2012 (nomenclature)

• Les établissements stockant/utilisant des produits chimiques sont soumis, 
entre autre, à la réglementation européenne intitulée CLP (règlement (CE) 
1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, l’étiquetage, 
l’emballage des substances et mélanges)

Evolution de la réglementation luxembourgeoise et européenne

CONTEXTE
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• Il s’agit de toutes les entreprises ayant des activités :

• Mise en œuvre et transvasement
• Stockage

• de produits chimiques (substances ou mélanges) non spécifiées à un 
autre point et classés :

• Soient dans les catégories de dangers les plus graves (mention d’avertissement 
« danger »)

• Soient comme dangereux (mention d’avertissement «attention» ou sans mention 
d’avertissement)

Quelles sont les entreprises impactées?

CONTEXTE
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Quelles sont les entreprises impactées?

CONTEXTE
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N° de 
rubrique Classe Etude de risques

1
 01 Dépôts de 100 kg à 300 kg  3
 02 Dépôts de plus de 300 kg 1 x
  01 Dépôts d’une capacité totale en litres 
d’eau de 100 l à 500 l  3
  02 Dépôts d’une capacité totale en litres 
d’eau de plus de 500 l 1 x

1
  01 Dépôts de 300 kg à 5.000 kg  3
  02 Dépôts de plus de 5.000 kg 1 x

  01 Dépôts d’une capacité totale en litres 
d’eau de 300 l à 5.000 l  3

  02 Dépôts d’une capacité totale en litres 
d’eau de plus de 5.000 l 1 x

Substances et mélanges classés dans les catégories de dangers les plus graves (mention 
d’avertissement «danger») et non spécifiés à un autre point
01 Mise en œuvre et transvasement dépassant 100 kg par charge ou par jour 

02 Stockage de matière solide

03 Stockage de liquides et de gaz

Libellé de l'établissement ou du projet

010128

010129

Substances et mélanges classés comme dangereux (mention d’avertissement
«attention» ou sans mention d’avertissement) et non spécifiés à un autre point
01 Mise en œuvre et transvasement, dépassant 300 kg par charge ou par jour

02 Stockage de matière solide

03 Stockage de liquides et de gaz

AB1
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AB1 It is important to mention the threshold 100 kg, etc. as there are pretty low and hence many companies are affected.
Arno BIWER; 13/06/2017



Proposer un outil intégrant le contexte réglementaire

OBJECTIF
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• un outil MS Excel simplifiant l’inventaire des substances chimiques constitué :
• d’un menu
• de l’inventaire substances 
• de l’inventaire mélanges 
• d’un récapitulatif pour le classement « commodo »



Proposer un outil intégrant le contexte réglementaire

OBJECTIF
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• un guide associé déroulant la méthodologie 



Proposer un outil intégrant le contexte réglementaire

OBJECTIF
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• une étude de cas : illustrant le retour d’expérience de l’entreprise LCI Flowey



Evolution de l’harmonisation des étiquetages 
et classification

HARMONISATION ET RÈGLEMENT CLP
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2003
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2017Directive dite DSD
67/548/CEE
Directive sur les 
Substances 
Dangereuses

Directive dite 
DPD
1999/45/CEE
Directive sur les 
Préparations 
Dangereuses

Adoption de la 
1ère version des 
recommandations 
SGH –Système 
Général 
Harmonisé 
par le Conseil 
Economique & 
Social des NU

Règlement (CE) 
1272/2008
CLP –
Classification, 
Etiquetage, 
Emballage
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Applicable 
pour  les 
substances
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les mélanges
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pour les 
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mis sur le 
marché avant 
le 1er juin 2015

15 catégories 28 catégories



• Sur la base de la loi modifiée du 10 juin 1999 par le règlement grand-ducal 
du 10 mai 2012 :

• Introduction des mentions d’avertissement CLP indiquant le degré relatif de 
sévérité d’un danger dans la nouvelle réglementation

• Répartition des produits chimiques dangereux selon :
• La mention « danger »; danger le plus sévère
• La mention « attention »
• Sans mention

• Evolution des seuils quantitatifs, principalement minimaux
• Suppression des codes à lettre (T, T+, etc.) de la nomenclature préexistante

Qu’est-ce qui change par rapport à l’ancienne nomenclature?

IMPACT DU REGLEMENT CLP SUR LES 
ETABLISSEMENTS CLASSES
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AB2
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AB2 To be mentioned orally that the criteria changed substantially compared to the old nomenclature.
Arno BIWER; 13/06/2017



• Le guide permet de retrouver deux fiches pratiques intitulées:

• N°1 : Comment déterminer le classement « commodo »?

• Etape 1 : Inventaire qualitatif et quantitatif des substances et mélanges dangereux
• Etape 2 : Recensement des propriétés dangereuses au sens du règlement CLP
• Etape 3 : Détermination de la classe « commodo » applicable

• N°2 : Une mise à jour de l’autorisation est-elle nécessaire?

• Etape 1 : Dans quelle situation de régime d’exploitation êtes-vous?
• Etape 2 : Description des modalités pratiques liées à un changement de régime

Comment assurer sa mise en conformité de la 
façon la plus efficace?

CHALLENGES
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N°1 : Comment déterminer le classement « commodo » ?

METHODOLOGIE
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*

* FDS : Fiche de données de sécurité 

s



N°1 : Comment déterminer le classement « commodo » ?

METHODOLOGIE
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Etape 1 : Inventaire qualitatif et quantitatif des substances et mélanges dangereux

1 2 3 4 5



N°1 : Comment déterminer le classement « commodo »?

METHODOLOGIE

13

Etape 2 : Recensement des propriétés dangereuses au sens du règlement CLP

6 7



N°1 : Comment déterminer le classement « commodo » ?

METHODOLOGIE
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Etape 2 : Recensement des propriétés dangereuses au sens du règlement CLP

1 – Focus sur le point 6 – « Mention d’avertissement »
• Fiche de données de sécurité (FDS); à la section 2 « Identification du danger »
• Ou sur l’étiquette du produit

• Le numéro de la rubrique sera directement attribué en fonction de la mention 
d’avertissement et du caractère dangereux

Les substances ou mélanges classés comme 
dangereux « Sans mention 
d’avertissement » sont aussi alloués à la 
rubrique 010129



N°1 : Comment déterminer le classement « commodo » ?

METHODOLOGIE
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Etape 2 : Recensement des propriétés dangereuses au sens du règlement CLP

• Il est nécessaire 
d’utiliser les 
boutons 
suivants pour 
ajouter ou 
supprimer une 
substance



N°1 : Comment déterminer le classement « commodo » ?

METHODOLOGIE
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Etape 3 : Détermination de la classe « commodo » applicable

• Lorsque ces deux inventaires ont été réalisés à la fois pour les substances et les 
mélanges, il est possible de passer au 3ème onglet/étape « Classement commodo »



N°2 : Une mise à jour de l’autorisation est-elle 
nécessaire ?

METHODOLOGIE
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Etape 1 : Dans quelle situation de régime d’exploitation êtes-vous ?

• Pour les cas II, III et IV aucune formalité administrative n’est nécessaire

Etude de 
cas

Avant Après

Cas I Non soumis Classe 1 ou 3
Cas II Classe 1 Classe 1 
Cas III Classe 3 Classe 3
Cas IV Classe 1 Classe 3
Cas V Classe 2 Classe 1 ou 3
Cas VI Classe 3B Classe 1 ou 3



N°2 : Une mise à jour de l’autorisation est-elle nécessaire ?

METHODOLOGIE
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Etape 2 : Description des modalités pratiques liées à un changement de régime

Etude de cas Changement 
d’autorité 

Modalités pratiques Echéance 

Cas I
(Non soumis
‐> 1 ou 3)

Oui
Transmettre à l’autorité compétente les 
informations visées à l’article 7 de la loi modifiée 
du 10 juin 1999

1er juillet 2017

Cas V

(2 ‐> 1 ou 3)
Oui

Il est toutefois impératif de transmettre une copie 
de l’autorisation d’exploitation à l’autorité 
nouvellement compétente (ici : le Ministre ayant le 
travail dans ses attributions ainsi que le 
Ministre ayant l’environnement).

1er juillet 2017

Cas VI

(3B ‐> 1 ou 3)
Oui 

Il est nécessaire de transmettre les informations 
requises dans l’article 7 (dossier de demande 
d’autorisation) de la loi modifiée du 10 juin 1999 à 
l’autorité nouvellement compétente (ici : le Ministre 
ayant le travail dans ses attributions).
A noter qu’en cas de transfert vers une classe 1, 
l’étude de risque et l’enquête publique seront à 
minima nécessaire

1er juillet 2017



RETROUVEZ CES OUTILS EN LIGNE
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http://www.reach.lu/


